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Cher patient, 
 
Vous venez subir une excision de la matrice 
de l'ongle pour un ongle incarné du pied: 
O sous anesthésie locale 
O sous anesthésie générale. 
 
Il n'y a pas de complications sévères à 
attendre dans l'immédiat, cependant 
- si vous avez subi une anesthésie 

générale, il est conseillé que quelqu'un 
vous ramène chez vous. Il est, par ailleurs, 
préférable de vous faire reconduire en cas 
d'anesthésie locale. 

- Lors de douleurs, prenez un anti-douleur 
(cfr prescription jointe). 

- Lors d'hémorragie à travers le pansement, 
élevez la jambe et ajoutez-y un 
pansement supplémentaire par-dessus 
(prévenez votre médecin traitant si 
nécessaire). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les soins du jour suivant: 
 
- Après avoir ôté le pansement, prenez un 

bain de pieds tiède (eau et isobétadine) 
pendant quelques minutes cela pour 
détacher la dernière compresse. 

- Tamponnez pour sécher le pied et 
désinfectez encore une fois l'orteil avec de 
l'isobétadine dermicum, suivit d'isobétadine 
crème et une compresse. Appliquez un 
bandage fermé. 

- Prenez suffisament de repos allongé 
(moins de gonflement, moins de douleur). 

- Portez des chaussures ouvertes (sandales 
/ pantouffles ouvertes). 

- Si des antibiotiques ont été prescrits, 
prenez-les durant quelques jours. 

- Si vous ne pouvez réaliser ceci vous-
même, vous pouvez demander un(e) 
infirmier(ère) à domicile. 

- Faites contrôler la plaie par votre médecin 
traitant après 3 jours; s'il y a des points de 
suture, ceux-ci doivent être ôtés après 8 
jours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Nous vous attendons pour un contrôle le 

………………………………………….. 

 

chez: 

O Dr. J. Tiek 
O Dr. L. De Bock 
O Dr. S. Marcoen 
O Dr. W. Van Riel 
 

 

Où? 

O CH Glorieux 
    Av. Glorieux 55 - 9600 Renaix 
    Tél. 055/23 35 95 

O Medisch Centrum Opbrakel 
    Opbrakselstraat 70 - 9660 Brakel 
    Tél. 055/43 22 43 

O Medisch Centrum Avelgem 
    Doorniksestwg. 32 - 8580 Avelgem 
    Tél. 056/70 00 16 
 

 


